
LES FAITS POURSUIVIS SONT ETABLIS :

A l’encontre de :

Monsieur TEULE Laurent de nationalité française, né le 16 juillet 1981 à Toulouse, sans 
profession, demeurant 51 Chemin des Carmes 31400 TOULOUSE

         Et venant aussi aux droits en tant que Légataire universel de Madame D’ARAUJO 
épouse BABILE née le 21 avril 1928 à FUMEL (Lot et Garonne) ayant demeurée au 51 
chemin des Carmes 31400 Toulouse. « Décédée en février 2012).

&

Monsieur Guillaume Jean Régis REVENU, Ingénieur, Né à PARIS (75018) le 7 décembre 
1971. Célibataire demeurant au N° 2 rue de la Forge 31650 Saint Orens.

Madame Mathilde Claude Ariette HACOUT, Docteur en pharmacie, Née à LE HAVRE 
(76600) le 15 août 1970 demeurant au N° 2 rue de la Forge 31650 Saint Orens.

–        Ps : Précisant que Monsieur Guillaume Jean Régis REVENU et Madame Mathilde 
Claude Ariette HACOUT sont toujours occupants sans droit ni titre de la propriété de 
Monsieur et Madame LABORIE situé à ladite adresse. « En attente d’expulsion »

**

LES PREUVES RECONNUES PAR LE TRIBUNAL 

EN SON JUGEMENT DU 14 AVRIL 2014

I / Pressions sur le Procureur de la République pour classer les plaintes sans suite. « Page N° 
13 du jugement du 14 avril 2014 »

–        Faits réprimés par l’article 434-8 du code pénal

II / Dénonciations calomnieuses à un tribunal. « Situation juridique dans l’entier acte »

–        Faits réprimés par l’article 226-10 du code pénal

a)      Et concernant : La violation de notre domicile.
b)      Et concernant : De la fausse adresse.
c)      Et concernant : L’existence du NCPC 2008.

III / Usages de faux en écritures publiques, authentiques. « Situation juridique dans l’entier 
acte »

–        Faits réprimés par l’article 441-4 du code pénal

IV / Occupation sans droit ni titre de la propriété de Monsieur et Madame LABORIE.
« Situation juridique dans l’entier acte »

–        Faits réprimés par l’article 226-4 du code pénal

Complicité : Article 121-7 du code pénal :
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